
 
 
 

Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) porte à la connaissance du 
public qu’il a visé en date du 10 juin 2011 sous la référence VI/EM/014/2011 une note 
d’information relative à l’introduction en bourse par augmentation de capital de la société 
STROC INDUSTRIE SA. 
 
Les actions STROC INDUSTRIE SA seront cotées au 2ème  compartiment de la Bourse de 
Casablanca. L’admission des actions aux négociations sur ce marché s’effectuera par la 
procédure d’Offre à Prix Ferme. 
 
Les principales caractéristiques de l’opération sont les suivantes : 
 

- Nombre d’actions émises : 288 515  actions 
- Prix de l’action : 357 Dirhams 
- Montant de l’opération : 102 999 855 Dirhams 
- Période de souscription : du 20 au 22 juin 2011 inclus (clôture anticipée possible 

à partir du 21 juin 2011 à 15h30) 
- Syndicat de placement : CDG Capital Bourse, Upline Securities, CIH, Le réseau 

Banque  Populaire, ICF Al Wassit, BMCI et BMCI BOURSE 
 
Un extrait de la note d’information sera incessamment publié dans un journal d’annonces 
légales. La note d’information visée par le CDVM doit être : 
 

- Remise ou adressée sans frais à toute personne dont la souscription est sollicitée 
ou qui en fait la demande ; 

- Disponible au siège social de STROC INDUSTRIE SA : Lot 145 Zone 
Industrielle Had Soualem, ainsi qu’à son siège administratif : Immeuble Sigma, 
2ème étage, Lotissement Afak, Sidi Maârouf, La Colline Casablanca. 

- Disponible sur demande dans un délai maximum de 48h auprès des points de 
collecte du réseau de placement ; 

- Tenue à la disposition du public au siège de la Bourse de Casablanca et sur son 
site internet www.casablanca-bourse.com. 
 

Par ailleurs, elle sera disponible sur le site du CDVM : www.cdvm.gov.ma 
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Contact CDVM 
Tél : 05 37 68 89 22 
E-mail : operations_financieres@cdvm.gov.ma 
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